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Mais porcurcquci ces ntes furent--ils rupels? parce qu'ils étnient injcstes.
- pcr'e qu'ils encsaient dle grand dommages, et parte qu'ils avaient pnsé con..
.ire le droit commun. Le cappel ne pocnait avoir d'autres motifs. Si la né-
cessité de le taire exisintec nac elle a ouijours exité ; mais à quoi ce
ra ppel n-t-il ervi a aux diidets au général? Les personnes qui aspiraiem
au eiplriis, auix noratcms ou n lices dungo'vereci, éaient en

-petit nomibre. compirée aux minlionis <lurcsldsiens: cependant il fut dit
qu'on avait fait pocr eux tmd ce qu'ils pouvaient demander. Le seul rappel
de ces acies prouvait qu'on les avait r.C'ions b!mnbleset rependant qu'é-

-niecu-ils en comarairon de ceux qu'n avnait rendu :lhcid. de ces aines
ranginhices par lesquels 'gIise s'étmit élîli h icr la rinàe et le mecurtre de

.ceux qui demeurainiennti - -il ei comparaison, je le
répéte,de ces nom i qui se contentrient ce les éloigner des emploi publ is?

Cepecàannt, malgré ce rappel, tus les grann sujets le pinte demeuraient
cntiers et laisaieut les di-sidens. c cet gnr, dans i mce position où ils
éiaent auarivnt. Ils étaient toujicrs oligés cie laire rélùbrer leurs mé-
riages devant l'E;r/se établie, sous peine île nullité ; il fulalit toujours qu'ils
cussent ieccouirs à l'Eglise pour nsmurer les preuve. léigales ie leur naissance
et dî leur mort ; les niversils leur étaiect tojoc:rs erméces, et. par dies;ui
tout, le grief des greis peuait lotjours scr eux: je veux dire cette fingrante et
.ntolérante injustice qui les olligin'it nux lîmes et aux olirandes pour sout~
nir un clergé dont la. consc-ine de lecrs ières le s avait élignée, et dont ils
étaient eux-mmes lcs elog s que jmuais, litant à se. doctrines, sez rites
et sa di:scipline, et dont tiit PnsembIe (comc lep rouve le registre des
actes de Marie, deu'xice sesin, chapiirp 1l) avait b-t déclaré par ses au-
teurs sî/usmatiqurs, el, comme tel, rappei éar ux-mmes.

Si les ates relatif ai test et ucx orpcratcons étiient Ausi, et ils Pé-
taient ; >i on a 'ait trui,îivé ju.sIte lees -rappeler, pourquoi me pas re.dresser aussi
leurs auires griets ? par quelle lui de 1i, par quelle interprétation possible
des saintes Ccriitures, par quel mcutif de sens commun cette Eghse ré-
cIamte-t-elle le droit cde l'orn-r Ps dliýidens céhrer leir moinages devami
elle, suivant le rit' qu'ils n'n jaumais adopt ? On imagine un expélient
pour remdlier à ce sujet de plaite : il uarait <lie les mcariages doivent main-
tenant Ltre conteités dev iin. l mgir cil-i/; mais poîîtaint PI Eliie y
jou encore zan rclcsivant l'itentoin qui a été exprimcée dansile paleient.
Le curé doit les inscrire dcis les registres de la proisse, et o doit payetr ecinq

bhelinugs (6 prnnes) our chaque enr'gitremnt. C'est sans dou e une gralde
concessic n : c'est eMer le dogme de 'Eglise qui enseigne que le mariage
est un acte ezssentiiellc'ciemit religieux ; et peu îe personnes, si cet nte passe,
croiront néces-ire le se cfaire imîarier à ; lice ;cnr, quant laéclacadon
que les piarties conwnret:es cSpartienmc point à l'Eglise, quel est le sens
de ces mots ? qu'est-ce qu'appérenir à l'Egli e cu tre membre de 'Eglise?
qu'est-ce qui appartient à 'Egie ? u cieu x qui y sont Iaptisès : or, il cet
notoire ute les neuf dixièmes dem dissieIns actuels y ont été hapisdes. Si
appartenir à IPFgise sigiie avi rie cin ccaoicunion, avoir été confirmé
par l'évèque, je 'rois pouvoir Cure qu'en Augleterre il n'y a las un homme
.ur mille qui arppartiennic a- Eli:e.C m quoique errci soit uine con-
cession, elle ressemble à la perece que uit le nstoar lunsij'il est poursuivi,
et semble faire ressortir Ic nature des autres griefs. Si la li qui obligeait les
dissidens à h.e naarier à PEglise tait jucte et ivcninu e n peuple, pourquoi
l'brrger ? et si eUc tit injute, en quoi diffère-t-elle des lis qui produisent
les aucres griefs

Qucel droi, je voudrais le savoir, quel droit peuvont avoir cux qui profes-
Eent une foi et un cuire particulicr de Imer les autres, put-tre quaire fcis
plus nombreux, à être enterrés avecc des cérénmnies u'ils n'imient pas
pendant leur vie, us peiue d'étre exclu- d'un cmeîtire qui est la pr'oprièe
comuune de tous 7.. Quel crcit ont-ils d'empêcher que les corps des diidenw
ne socent tercés dans les cimeticres aenc 'lus p'oîprs crnuiciies i Quel
droit a celle corporaticir appeléce lglise, à s'ar'gr' <cli d'exclure les en-
fans du registre des naissnnes à migolns qice leurs pirens ne les souuettenît à
nnc fîiome e bi îpme c'ntre laquelle leurs 1cciences protestent ' Et quian
aux unciversihs, vîici une inunence isse de pouoirs et de propritécs, des
privilèges civil4 et uolitiilues sans nombre, des honneurs et dus disliiclicos

sans fin, en outre des fonds dleterre immenses pourquoi les dlissidens sont-
lis exclus l tut cela I Le motif de leur exclusion et-t leur refus d'adopter
une liturgie que les ailleurs oui déclarée o'/4sma/ique par acte du parlement
et qu'ils mat enduite rcthblie et imposée aux peuples, sous. peine d'être bannit
ou pendcu ? EAt ce là leur motif pour exclure d'aures protes/ans du droit
de partager ces terres qui ot <'t-enlevées aux catholiques? La misérable-
disnte pour emppcher les dissidlens de prendre leurs degrés dans les univer-
WiOs sans auir auparennt adopté la liturgie et les articles de fRi votés pr

le parlemntn ; ce mirarble débat auquel on attribu-it le seul effet fâcheux
de retarder de trois ans les progrès d'un dissident au barreau ou dans les corps
des mù'oeins et chrcurgiens, ne frappait peut-être qu'un dissident sur cent
mille, tandi qu'il nutcignait quatre-vingsdix-neufsur cent protestan,mem-
lres de P'Elise, qui se destinnient au barreau, à la mèdecine ou à- la chirur-
gie. Cemi m'a toujours rari Ilt méprisable et grandement nuisible, parce
<p'l senlait que, par rapport aux universités, c'était tout ce dont les dis-
sidens anient à se plaindre. Cet inconvénient n été adouci par la décision
que les anciec avocats et la farulté lde médecine ont prise d'admettre les
aspiranis dissidens canime s'ils. avient pris leurs dogrés, et cela, il faut Pob-
server, au détriment manifesto de tousî les ecnndidats à ces professions qui
n'ont pas donné letr argent aux mini/re des universités. Les dissidens
devaient avoir droit aux nromotions dans les universités suivant leur science,
lgr rang et le poste qu'ils y occuperaient, suivant leurs talens et leurs vertup,
toites rc us Mâl pioséèdent lix fids da vatange que les présens occupans ;
mais, par dcos.us tout, ils o.t un droit légitime à leur portion des biens ps-
s&dés par ces corps. Les dans, les fondations ont été enlevés aux catholi-
ques. S'il est juste que les protestans seuls en jouissent, ils appartiennent
ai-mmin à fous les protestans et quel droit autre que celui du plus fort peut
les dorner .ucne classe de prmestîns à I'excitision c)es autres ? On les ex-
clut carce qu'ils sont didî/esns Ou séparés ; e/ de quoi sont-ils séparés ? Tous
les protestanc. nit sont-i!s pas séparés dle 'Eglise catholique et romaine ? et
pourquoi tels dij-idens seraient-ils préférés à tels autres ? à moins cependant
que ce ne soit parne que ceux-ci n'ont jamais cherché à remplir leurs égli-
ses en cor.damnact ait bannissement ou à la mort ceux qui s'en éloigne-
raient.

Ls ctniversités. en y comprenant les grundes écoles telles que celles d&
Wichleter, Vestminstec, Eocn et quelques autres, furent fondées peu après
'introduction i christiînme en ce pays, dans le but d'enseigner ceux qui

ne pouirrouent, ni pour eux i pour leucrs enfans, payer de letrs propres moy-
nis pnur otecir instruction : cela se voit clairement par les statuts des unir
versités. les agrégés des colleges, oi le corps des pîîosessers de leurs biens,
tienct obligés de faire -erment qu'ils n'avaient pas de re is pesoinels au

deiess dvnefible somme dél-niée. Et au lait le grand but de ces établis-
A"emns était de ionner l'instrction, i on aux fils des riches mais aux eiclans
des pacuvres, qui en sont malmenant, excepté dans quelques cas puremnect
acridentele. nus'i complètement exclus que les lièvres et les faisans, qui n'y
parissaient que pour étre mangés. Ces. biens composent maitcenant une
massc enorme, possédée exclusiveicit par Paristocratie et ceux qui en dé-
pendri il en er.t ainsi de iotes les possessiiis de d'olnlse. Veuit dune
leander la faccc de prendre des degrés dans les universités, en souscri-
vant des articles Ie fi nuxquels on ne croit as, oiu en prétant un faux ser-
cient, est une chose si nm.éîrenhe qu'aiccun hlnime ri-anoe et droit ne s'y
prétera ; d'illeurs celn impliquerait clairement l'approbation, ou nu moins
IP'qcuiscement à a jste dominati.on de 'Eglise par rapport à l'iimense
mcsse de liens appantennnt aux universités.
Cependact ces exclcsions.tuctes grandes et icjurieuses.toutes injustes qu'el-

les pccissec être envers la iasse d. pecuple, outes dégradantes qu'elles socnt
dans leur oIjci. devieinet ticne bagatelle comparées à la nécessité où se
trcvecnt cs dissidens de donner /csfruiis de kurs terres et ceux de leurs ire-
vaux pour le soutien du clergé et d PEglise établie. Peuct-on concevoir rien
de plus contraire à la justice natiucle, cm de ier des hommrics à pienodre
unc . part considcl cb es oynis qu'ilS cirent du ia'il dectine à soutenir
leurs flamilles, pour la donner à le; individus qui préchet Une doctrine à la-
quelle ils ne croient point, et pour contribUer à un culte auquil leurs con-
scieces leur dltlent de prendre part ? Si qpielque chose peuit cire plus
contraire à la jî.tiîce nturele. je dèsi-e qu'on ce le fasse connmcaitre. Sans

ut ils ne 5ont pis forcés, su ine dc bannissiment iiu de mort, i'aller
dans les égliscs et de premndr Dieu à térnoin qu'ils vénèrent ce qu'ils abhtocr


